
9,
République du Bénin ^ \*V\

âfuj

Cour constitutionnelle

GREFFE

●_Û532/ CC/GEN C

CHAMBRE DES AUDIENCES PLENIERES
RÔLE DE L’AUDIENCE DU JEUDI 26 JUIN 2025

HEURE : 10 HEURES

LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle
sise à Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



N° N° DU RECOURS REQUERANT REQUIS OBJET OBSERVATIONS

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de

droits humains.

1662/3Û1/REC-24

du 12/08/2024

1.
Coffi NAMBONI Commission de l’instruction

de la CRIET

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

d’exécution de décision de justice.

2.
Alain MONTIN Casimir AHOUANDE1768/330/REC-24

du 27/08/2024

Recours pour détention arbitraire,

traitements cruels et violation de

3.
Abdoulaye SAÏDOU Commission de l’instruction

2013/369/REC-24

du 11/10/2024

de la CRIET
droits humains.

4.
Dossou Janvier Caisse Nationale de Sécurité Recours pour violation de l’article

102 de la loi portant code de

sécurité sociale en République du

Bénin.

1562/280/REC-24

du 29/07/2024

AKPO Sociale

5.
Marcel Juge d’instruction du 3ème

cabinet du TPI de Cotonou

Recours pour violation de la

Constitution
1652/299/REC-24

du 09/08/2024
AHOUIGNAN

Recours pour détention provisoire

arbitraire, vice de procédure et

violation de droits humains.

1645/297/REC-24

du 08/08/2024

6.
Oumarou AROUNA Commission de l’instruction

de la CRIET

2



Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure ̂  traitements

cruels et violation de droits

humains.

7.
Bio ALOU Commission de l’instruction

2015/370/REC-24

du 11/10/2024

de la CRIET

Recours en inconstitutionnalité

de l’article 538 de la loi n“ 2018-

16 portant code pénal en

République du Bénin.

8.
- Me Hugo O.

KOUKPOLOU
0098/030/REC-25

du 17/01/2025

Assemblée nationale

- Darryl L. LABITE

- Société Béninoise des

9.
Boissons Rafraichissantes Recours pour violation du droit à

la santé et du droit à un

environnement sain.

Landry Angelo

0128/039/REC-25

du 21/01/2025

(SOBEBRA)ADELAKOUN et 04

- Ministère du Cadre de Vie

et des Transports

autres

Recours pour violation du droit

d’être

raisonnable

dans un délaijuge

1016/171/REC-24

du 15/08/2024

Commission de l’instruction
William LODONOU

10 de la CRIET

Juge d’instruction du 2ème

cabinet d’instruction du TPI
1998/365/REC-24

du 09/10/2024

Recours pour inconstitutionnalité

d’une détention provisoire

11
Angelo FADEYI

de Cotonou

2200/400/REC-24

y-2025
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Bernard12
Vignon André SAGBO Recours pour abus d’autorité.
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Recours pour violation des

articles 15, alinéa 1er, et 35 de la

Constitution.

13
0081/028/REC-25

du 14/01/2025

Maire de la Commune de
Xavier KPODONOU

Parakou

Landry Angelo

ADELAKOUN et
0348/097/REC-25

du 13/02/2025

Recours pour violation de la

Constitution.

14
Janvier YAHOUEDEHOU

consorts

Commission de Tlnstruction
Landry Angelo

ADELAKOUN et

Recours en inconstitutionnalité

du procès de messieurs Olivier

BOKO et autres par la CRIET.

15
0349/098/REC-25

du 13/02/2025

de la CRIET

- Procureur spécial de la

CRIET
consorts

Cotonou, le 2 3 JUIN 2025
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